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SÉMINAIRE

LA GESTION DE LA CRISE
MIGRATOIRE À LA FRONTIÈRE
ORIENTALE DE L’UNION
EUROPÉENNE OU LA MISE À
MAL DU PROJET EUROPÉEN

30 novembre 2016
Salle de réunion du CERSA - 4e étage
(immeuble Société générale)

ENTRÉE LIBRE - PLUS D'INFOS
ASSAS-UNIVERSITE.FR

Séminaire 2016-2017 : Politique communautaire et réforme de l’État en Europe post-
communiste.

Le séminaire accueille chaque mois au Centre d'études et de recherches en sciences administrative et politique
(CERSA/CNRS/Paris 2) des universitaires, des chercheurs, des experts, des professionnels, des doctorants principalement issus
du droit et de la science politique, ainsi que d'autres disciplines (sociologie, géopolitique, histoire, etc.)  qui partagent leurs
connaissances et le résultat de leurs recherches concernant les changements politiques et institutionnels dans les pays post-
communistes : Europe centrale, Europe orientale, Europe balkanique, Caucase.

PROCHAINE SÉANCE

Mercredi 30 novembre 2016

Elise Bernard, docteur en droit public, chercheur associé au CERSA/CNRS/Université Panthéon-Assas, interviendra sur le
thème :

« La gestion de la crise migratoire à la frontière orientale de l’Union européenne ou la mise à mal du projet

https://www.assas-universite.fr/fr/evenements/gestion-crise-migratoire-frontiere-orientale-lunion-europeenne-ou-mise-mal-projet
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européen »

Évaluer les conséquences des textes et politiques de l’Union européenne (UE)  adoptées en réponse à l’arrivée massive de
réfugiés aux abords de la frontière extérieure orientale de l’UE amène non seulement à s’interroger sur le futur du droit
international des réfugiés, mais aussi sur le sens à donner aux politiques européennes communes.

 

L’UE, par le biais des hotspots, exprime un choix délibéré d’instaurer une discrimination au regard de la nationalité des réfugiés
désirant traverser cette frontière orientale. La mise en œuvre du Relocation Program met en exergue l’absence de solidarité
entre les représentants des États membres de l’UE et l’abandon du principe de loyauté. Ceci a pour conséquence de placer les
États candidats, situés à l’extérieur de cette frontière de l’UE, dans une situation particulièrement trouble, politiquement et
juridiquement.

 

Informations pratiques
METRO : ligne 10, Cluny-La Sorbonne ou Maubert-Mutualité ;
RER : B et C, Notre Dame-Saint Michel ;
BUS : lignes 24, 47, 63, 86, 87, arrêt Dante ;
VELIB' : stations  5002, 5007, 5008 ; stationnement, parc Lagrange ou parc Maubert/Saint Germain.


